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ARTICLE 23

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le décret prévu au III du présent article définit les conditions pratiques d’organisation du stage 
susmentionné. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est d’attirer l’attention du Gouvernement sur la nécessité de prévoir 
des conditions pratiques d’organisation du stage de 4ème année d’internat de médecine générale 
adaptées aux objectifs définis. Pour que le stage soit formateur pour les internes et permette leur 
redéploiement dans les zones sous-denses, il est nécessaire que ses conditions d’organisation soient 
satisfaisantes.

Dans cette perspective, les questions relatives aux facilités de logement et de transports, la 
possibilité de réaliser des stages dans les zones sous- denses par groupe de 2 ou 3 internes, les 
conditions d’un réel accompagnement ainsi que celles d’une rémunération à la hauteur des 
compétences des internes méritent d’être soulevées.


